ANNEXE 2 c-/-     cavimac.le lien de subordination du séminariste. 

Le séminariste n’est pas un étudiant.
· Le séminariste est engagé dans un état ecclésiastique.

Le séminariste est engagé dans le mode de vie d’un prêtre (vie commune, prière, célibat) et intégré dans des équipes pastorales. Il est dans un état ecclésiastique. Ses activités et son engagement ne sont pas assimilables à ceux d’un étudiant :

« Que les membres de ces collectivités religieuses que sont les séminaires ne peuvent, eu égard au règlement intérieur du séminaire auquel ils sont soumis, être assimilés à de simples étudiants dont la liberté dans l'organisation de leur vie quotidienne est totale ; qu'au contraire ils sont astreints, outre au suivi des cours, à différentes tâches dont celle de la prière, commune à tous les congréganistes, et les tâches apostoliques
 ». 
· Le port de la soutane est le signe l’appartenance au clergé.
La soutane, portée dès l’admission au séminaire, est le signe évident de l’engagement du séminariste. L’assimiler à un simple port d’uniforme d’école c’est nier sa signification.

Cette prise d’habit est une caractéristique de l’intégration dans le clergé : « La soutane est une prédication… une clôture…. un  signe d’espérance… un signe de charité
… » 

· Le séminaire n’est pas une grande école, mais une période de « formatage ».
Le grand séminaire ne prépare à aucun diplôme et n’a pas l’agrément ministériel de grande école. Il ne prépare à aucun métier : « La célébration de l'Eucharistie sera le centre de toute la vie du séminaire. Chaque année, les séminaristes s'adonneront aux exercices spirituels. Ils seront préparés par l'éducation appropriée à garder l'état de célibat… » (Cf. droit canon).

Le séminariste peut être comparé à une personne recrutée comme cadre, mais à laquelle l’entreprise impose d’abord un passage par différents postes avant qu’elle ne soit pleinement opérationnelle dans sa fonction de cadre. La négation de la réalité de l’intégration du séminariste dans le clergé s’apparente à l’attitude de l’employeur qui refuserait de déclarer un employé pendant la phase d’essai de son contrat.

· Les incohérences de la Caisse des cultes.

La CAVIMAC prétend que le séminariste est un étudiant et pourtant elle l’affilie après la tonsure, alors qu’il est toujours étudiant ! Si pour la Cavimac je suis étudiant du 1er septembre 1962 au 1er avril 1967, je le suis aussi du 1er avril 1967 au 30 juin 1970, période validée pour ma retraite !
Le séminariste est soumis aux directives, au contrôle, au pouvoir de sanction de l’autorité du culte qui assure sa prise en charge matérielle. Il est engagé dans un état de subordination juridique et économique à l’autorité du culte. 
� Pièce 2011.03.31 	Arrêt de la Cour d’Appel de Dijon du 31 mars 2011.


� Pièce 2007.01.25 	Les bienfaits de la soutane.





